
REDEVANCE DES  
DÉCHETS MÉNAGERS 
 Vie & Boulogne

Que comprend la facture 
de la redevance ?

La collecte et le traitement
  �de vos déchets ménagers (bacs gris et colonnes enterrées)
  �des emballages (sacs jaunes)
  �du papier et du verre (points d’apport volontaire)

Le fonctionnement des déchèteries
Les frais de gestion du service

Créez votre  
“compte usager”
Ouvrez votre « compte usager » sur le portail de  
gestion des déchets : https://vie-et-boulogne.ecocito.com
Retrouvez toutes les informations utiles pour la création 
du compte sur votre prochaine facture. Utilisez la clé 
d’activation personnelle pour ouvrir votre compte.
Ainsi, vous pourrez suivre votre production de déchets, 
demander un changement de bac (gratuit, une fois par 
an), signaler tout changement de situation…

Pensez à signaler tout changement de situation ! 
Déménagement, emménagement, signalez-le au service rapidement !
Service Environnement - 02 51 31 67 33 - environnement@vieetboulogne.fr - www.vie-et-boulogne.fr

Pour les usagers disposant d’un bac individuel
  �La part fixe comprend 6 levées par an.
  �La part variable démarre à partir de la 7e levée.
  �12 passages en déchèterie par an
 Facturation à partir du 13e passage

Pour les usagers utilisant 
seulement les colonnes 
enterrées

  �La part fixe comprend 20 ouvertures  
de tambour par an.

  �La part variable démarre à partir  
de la 21e ouverture.Tarifs 2026

660 L

727 €

15 €

Ouverture du tambour des colonnes enterrées (dépôt occasionnel) 2 €

340 L

536 €

10,50 €

240 L

376 €

8 €

180 L

284 €

6,50 €

120 L

192 €

5 €

Volume du bac

Part fixe 
Abonnement annuel,  
de 1 à 6 levées incluses

Part variable   
Montant de la levée supplémentaire  
(à partir de la 7e levée)

Colonnes enterrées

80 L

192 €

2 €

Volume du tambour

Part fixe 
Montant de l’abonnement annuel 
(20 ouvertures de tambour incluses)
Part variable   
Montant de la levée supplémentaire 
(à partir de la 21e ouverture)

La facture comprend une part fixe, l’abonnement,  
due par tous les usagers, et une part variable
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Accès en déchèteries
Forfait annuel d’accès en déchèterie pour les particuliers : 12 passages

Montant du passage supplémentaire (à partir du 13e passage) : 5 €

PROSPECTUS


